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Abréviations utilisées dans cette étude
- MCHP : Micro-cogénération (Micro Combined Heat and Power)
- GES : Gaz à Effet de Serre

- ENR : ENergie Renouvelable

- TRI : Taux de Rentabilité Interne
1. Synthèse

La micro-cogénération (MCHP) bois permet au petit résidentiel, tertiaire et industriel de produire localement de l’électricité à partir de biomasse. La production d’électricité se fait principalement en période de chauffage donc de pointe, lorsque les centrales thermiques sont davantage sollicitées. Ainsi, la MCHP bois permet :

( D’éviter l’émission de GES, 

( D’amortir les pointes de production d’électricité centralisée, 

( De réduire la consommation d’énergie primaire, 

( D’élargir le bouquet énergétique renouvelable, et 

( D’utiliser une ressource aujourd’hui sous-exploitée : le bois plaquettes.
La présente étude a souhaité dresser une évaluation multicritères de la MCHP bois, en la comparant aux principaux systèmes avec lesquels elle est susceptible de rentrer en compétition : chaudière bois, chaudière gaz condensation, et MCHP gaz.

Il ressort de cette étude que la MCHP bois présente un intérêt pour des bâtiments type petit collectif, tertiaire ou industriel pouvant accueillir des unités d’une puissance électrique de 10 à 36 kW. En effet, dans ces conditions :

( Un bâtiment équipé d’une unité de MCHP bois est automatiquement de classe A par rapport à l’étiquette CO2, et dans certains cas il absorbe du CO2.
( Les coûts de production de l’électricité par l’unité de MCHP bois sont très peu élevés pour de telles puissances : entre 5 et 9 c€/kWh.
( Le potentiel de pénétration de la MCHP bois représente 6 000 unités à échéance 2020, représentant une puissance de 150 MW électriques, produisant 0.75 TWh d’électricité par an, et permettant d’éviter 700 000 tCO2/an. L’installation d’unités de MCHP à gaz, si elles évitent la construction d’une centrale thermique classique, permettrait d’éviter environ 1 000 000 tC02/an supplémentaires.
( Un tarif d’achat de l’électricité biomasse d’environ 20 c€/kWh. (cf les autres pays européens) permettrait de généraliser la MCHP bois à une maison individuelle et à l’ensemble des types d’immeubles. Un tarif d’achat de l’électricité autour de 12 c€/kWh électrique assure un TRI de 12% et permet de convertir les usagers d’énergies fossiles à la MCHP bois dans les situations favorables (immeuble résidentiel avec un fonctionnement de 5000 heures par an). 
( La rémunération par l’Etat d’une tonne de CO2 évitée par la MCHP bois pour assurer un TRI de 12% varie autour de 30 €/tCO2 évitée.
Des produits allemands et autrichiens de MCHP à bois seront commercialisés d’ici 2007/2008. Un produit français est en cours d’élaboration. D’autre part, la MCHP gaz est développée par des industriels des chaudières gaz, avec comme objectifs le remplacement progressif du parc de chaudières gaz au Royaume-Uni et en Allemagne. Ceci permettra une sensibilisation générale à la MCHP et une poussée en avant de son perfectionnement technologique. 
Il est d’autre part envisageable qu’à terme les fournisseurs d’électricité souhaitent lancer la MCHP de manière générale pour faire croître leur parc de production d’électricité, fidéliser leurs clients et diversifier leur gamme de services.
Les risques principaux liés au développement de la MCHP bois sont les suivants :

( Le raccordement au réseau électrique est long (1 an) et coûteux (3 000 €) ;
( La mobilisation de la ressource bois plaquettes peut être longue.
( La réticence des maîtres d’ouvrages à acquérir un système de production d’énergie coûteux à l’investissement et bon marché à l’exploitation, quand les systèmes traditionnels sont bon marché à l’investissement et coûteux à l’exploitation. Ce risque peut être maîtrisé par des solutions de financement.
2. Fonctionnement du système
2.1. Présentation générale
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Figure 1 : Fonctionnement d'une unité de MCHP à granulés de bois, technologie Stirling (Source : Hansen) 
La cogénération (« CHP » en anglais, « combined heat and power ») est la production simultanée d’une énergie mécanique, le plus souvent transformée ensuite en électricité, et de chaleur à partir d’une même source d’énergie. Comme illustré sur la figure 2, la cogénération permet une économie sur la consommation d’énergie primaire par rapport à une fourniture énergétique équivalente à partir de procédés dissociés.
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Figure 2 : Comparaison de la consommation d’énergie primaire en cogénération (ici à gaz) ou en production séparée de chaleur et d’électricité                     (Source : www.petitecogeneration.org)
L’Europe fixe la limite supérieure de la « micro-cogénération » (MCHP) à 50 kWe (directive 2004/8/CE). En France, étant données les plages d’abonnement EDF, le seuil est de 36 kWe. Enfin, le projet de norme Pr NF EN 50438 sur les « Prescriptions pour le raccordement de microgénérateurs en parallèle avec les réseaux publics de distribution basse-tension » concerne les équipements de puissance inférieure à 10 kWe. Les systèmes étudiés ici seront donc majorés par cette dernière valeur bien que les technologies puissent être plus puissantes. 

Dans le cas des grands cogénérateurs, il s’agit avant tout de produire de l’électricité. Ils sont dimensionnés pour fonctionner à pleine charge durant une certaine période de l’année. La chaleur doit être alors utilisée par les bâtiments alentours. A l’inverse, les micro-cogénarateurs de plus faible puissance (1 à 10 kWe) sont utilisés pour couvrir (en partie ou en totalité) les besoins thermiques d’un unique bâtiment : ce sont donc des chaudières qui produisent de l’électricité, « des chaudières électrogènes ». La quantité d’électricité produite n’est alors qu’une conséquence du fonctionnement de l’équipement pour couvrir les besoins thermiques.

Ainsi, une unité de MCHP (brûleur + moteur + brûleur de pointe éventuel) est dimensionnée pour couvrir l’intégralité des besoins thermiques du bâtiment. La MCHP constitue ainsi à elle seule une chaudière, qui en plus de la chaleur produit de l’électricité.

Une unité de MCHP fonctionne donc lorsqu’il est nécessaire de produire de la chaleur pour le chauffage et l’eau chaude. Elle produit alors de l’électricité. Si le tarif d’achat est plus faible que le tarif de vente d’électricité, cette électricité est autoconsommée et, dans le cas où la production est supérieure à la consommation, le surplus est revendu. Si le tarif d’achat est plus élevé que le tarif de vente, il est alors plus rentable de réinjecter toute l’électricité produite sur le réseau à l’aide d’un nouveau compteur, et d’acheter toute l’électricité à consommer au fournisseur d’électricité. Par conséquence, dans les deux cas, pour pallier à son besoin électrique, un bâtiment équipé d’une unité de MCHP doit rester connecté au réseau électrique.

Différentes technologies existent, dont, par ordre de mise sur le marché réelle ou prévue : le moteur à combustion interne, le moteur à combustion externe (type Stirling ou à cycle de Rankine organique) et la pile à combustible.

L’utilisation du combustible bois est facilitée lorsqu’il est sous forme de plaquettes ou de granulés (voir figure 3). De manière simplifiée, le granulé est plutôt destiné à un usage domestique, et la plaquette à de plus grosses puissances. Toutes les technologies peuvent utiliser du bois, mais seuls les moteurs à combustion externe peuvent le brûler directement sans étape de gazéification préalable.

Les moteurs à combustion externe permettent d’avoir une grande flexibilité de combustible : bois, biogaz ou déchets sont brûlés à l’extérieur du moteur, et la chaleur dégagée est transmise grâce à un échangeur à l’intérieur du moteur, permettant le fonctionnement d’un cycle thermodynamique électrogène.

Les granulés de bois ou pellets sont des petits cylindres fabriqués à partir de sciures et copeaux de bois (issus de l'industrie du bois) très fortement compressés par une presse à granuler.

Les plaquettes ont deux origines :

- Les plaquettes forestières sont issues du déchiquetage des résidus de la coupe du bois (branches et résidus) après quoi elles sont séchées ;

- Les plaquettes de l’industrie du bois sont obtenues suite au broyage des délignures, des chutes de tronçonnage et de découpe de petites dimensions.
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Figure 3 : granulés (à gauche) et plaquettes (à droite) de bois. 
(Source : www.itebe.org) 

2.2. Bâtiments ciblés

Le système de MCHP s’adresse à des bâtiments allant de la maison individuelle au petit collectif et tertiaire. Les constructeurs perçoivent ce produit comme le successeur des chaudières à condensation, permettant encore plus d’économie d’énergie primaire.

Spécifiquement pour la MCHP à bois, certaines contraintes gravitent autour de son utilisation et sont similaires à celles de tout système utilisant le bois-énergie. Ces contraintes sont principalement :

- La nécessité d’un espace de stockage pour le combustible (4 fois plus important qu’une cuve à fioul pour la même capacité énergétique).

- L’existence d’une offre de combustible bois plaquettes ou bois granulés à proximité du site.

La MCHP est applicable dans le neuf comme dans l’existant ; toutefois, l’intégration de l’unité de MCHP dans la conception d’un bâtiment facilite sa mise en œuvre par l’aménagement d’un espace de stockage du combustible.

La MCHP bois est, quant à elle, difficilement applicable dans certaines zones urbaines denses, pour un problème de stockage et d’approvisionnement du combustible. Le marché principal se situe donc en zone rurale ou périurbaine.
2.3. Dimensionnement de l’unité de MCHP

Le dimensionnement d’une unité de MCHP est gouverné d’une part par les besoins thermiques du bâtiment et d’autre part par la recherche de la rentabilité maximale du système. 

La quantité d’électricité produite étant un élément déterminant dans la rentabilité du système, on va donc chercher à ce que l’unité fonctionne le plus longtemps possible afin de produire le plus d’électricité possible. Il s’en suit une logique de « sous-dimensionnement » de l’unité de MCHP. Pour parer aux pics de charge, on associe l’unité à un système de chauffage par hydro-accumulation et/ou à un brûleur d’appoint. 

Dans le cadre de cette étude, les systèmes de MCHP considérés fonctionnent entre 4 000 et 5 000 heures par an. Un brûleur d’appoint est mis en marche lorsque la puissance appelée est supérieure à la puissance de l’unité de MCHP.
3. Bâtiments et systèmes énergétiques considérés 

3.1. Bâtiments de référence

Dans le cadre de cette étude, deux types différents de bâtiments sont considérés : une maison individuelle moyenne, et un petit immeuble résidentiel. Les caractéristiques des bâtiments de référence utilisées dans cette étude sont indiquées dans le tableau 1 ci-dessous. Pour simplifier la modélisation, il est supposé que le mode de cuisson utilisé dans ces bâtiments est électrique
.

Les bâtiments choisis ayant des caractéristiques moyennes, ils correspondent à des constructions existantes. Néanmoins, la technologie est tout à fait applicable pour des bâtiments neufs, d’autant plus que l’espace de stockage du bois peut alors être pensé avant construction.

	
	
	Maison individuelle
	Immeuble résidentiel

	Surface chauffée
	[m²]
	120
	1000

	Puissance thermique
	[kW]
	20
	110

	Consommation chauffage + ECS
	[kWh/m²/an]
	210
	150

	Consommation électricité
	[kWh/m²/an]
	40
	40


Tableau 1 : Caractéristiques des bâtiments utilisées dans cette étude, (Source : d’après données ADEME)
3.2. Systèmes énergétiques de référence
On considère dans cette étude que lors de l’installation ou du remplacement d’une chaudière, la MCHP rentre en compétition avec les systèmes principaux suivants :

- Chaudière à granulés bois condensation pour la maison individuelle et à plaquettes pour l’immeuble résidentiel. La comparaison de la chaudière bois classique avec la MCHP bois a du sens pour un maître d’ouvrage qui est décidé sur le choix de l’utilisation du bois, soit en remplacement d’un ancien système au bois, soit en remplacement d’un système utilisant d’autres sources d’énergie. Ce cas est le plus fréquent, et les chiffres considérés dans le reste de l’étude sur le bilan carbone et la rentabilité du système sont la plupart du temps à considérer en référence à un système de chaudière bois classique. Cette référence sera appelée « référence bois » dans le reste de l’étude.
- MCHP gaz. La comparaison de la MCHP gaz et de la MCHP bois est intéressante pour un maître d’ouvrage résolu à installer un système produisant de l’électricité (par exemple parce qu’il y a été incité par un fournisseur d’électricité), mais indécis sur le choix du combustible à employer. Cette référence sera nommée « référence MCHP gaz » dans le reste de l’étude.
- Chaudière à gaz condensation. Comparer la chaudière gaz condensation à la MCHP bois a du sens lorsque le maître d’ouvrage n’est pas décidé sur l’utilisation du bois (par exemple à cause des contraintes de stockage), mais qu’il est séduit par la MCHP bois, technologie innovante (sur laquelle il peut par exemple être amené à communiquer), et dans certaines conditions avantagée économiquement sur les chaudières bois classiques. 
Notons que le choix de la chaudière gaz condensation est une hypothèse forte, puisqu’en zone rurale ou périurbaine, d’autres types de chauffage moins performants et/ou plus coûteux prédominent, avec lesquels la MCHP bois pourrait être en compétition. Cette référence sera nommée « référence gaz » dans le reste de l’étude.
Si la MCHP bois devient suffisamment attractive, les utilisateurs de combustibles fioul ou gaz pourront être amenés à « passer » au bois avec la MCHP. La référence gaz est alors à prendre en compte, voire une référence fioul.

Le bilan carbone de la MCHP bois a été effectué en comparaison à ces trois systèmes. En revanche, la rentabilité de la MCHP bois a été évaluée en référence à la chaudière à granulés condensation et la chaudière à gaz condensation. La MCHP gaz a été écartée de l’étude de rentabilité car elle va à contre-courant des enjeux du protocole de Kyoto (voir partie 4. Bilan comparé d’une unité en exploitation).
Les caractéristiques des systèmes étudiés sont présentées dans le tableau 2. Le surcoût de la MCHP bois par rapport à une chaudière bois classique est dû d’une part à un surcoût de l’unité (de 6 000 € pour la maison individuelle et 15 000 € pour l’immeuble résidentiel dans l’état de l’art actuel) et d’autre part aux coûts de raccordement au réseau électrique (de l’ordre de 1 000 € pour la maison individuelle et 3 000 € pour l’immeuble résidentiel).

	
	
	Maison individuelle
	Immeuble résidentiel

	 
	 
	Chaudière gaz cond.
	Chaudière granulés cond.
	MCHP gaz
	MCHP bois
	Gaz cond.
	Chaudière plaquettes
	MCHP gaz
	MCHP bois

	Puissance
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	   Electrique
	kW
	 -
	 -
	1
	1
	 -
	 -
	10
	10

	   Thermique
	kW
	20
	20
	5*
	5*
	110
	110
	30*
	32*

	Rendement saisonnier sur PCI
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	   Electrique
	 -
	 -
	 -
	15%
	14%
	 -
	 -
	24%
	22%

	   Thermique
	 -
	97%
	93%
	70%
	66%
	98%
	92%
	72%
	68%

	   Total
	 -
	97%
	93%
	85%
	80%
	98%
	92%
	96%
	90%

	Coûts d'investissement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	   Unité
	€
	3 000
	7 000
	 
	13 000
	10 000
	25 000
	 
	40 000

	   Autres
	€
	4 300
	10 300
	 
	11 800
	13 800
	47 800
	 
	50 800

	Coûts maintenance/réparations
	€/an
	300
	350
	 
	400
	1 200
	1 800
	 
	2 000

	Durée de vie
	ans
	20
	20
	 
	20
	20
	20
	 
	20


Tableau 2 : Caractéristiques des chaudières comparées (Sources : Lambert Schneider : « Economics of Micro Cogeneration », prix de marché)
*Les unités de MCHP ne couvrent pas toute la puissance thermique requise ; ils sont donc conjoints à un brûleur complémentaire utilisant le même combustible que l’unité de MCHP ; le coût de ce brûleur est inclus dans les coûts d’investissement et de maintenance.
La MCHP bois aurait pu être comparée à d’autres filières (géothermie, photovoltaïque, solaire thermique, ventilation double-flux), ce qui aurait permis de la positionner en terme d’émissions de GES sur une classification des différents systèmes. Néanmoins, il a été retenu dans le cadre de cette étude une volonté de comparer la MCHP bois aux systèmes les plus compétitifs du marché et/ou qui rentraient en concurrence directe sur les mêmes segments.
4. Bilan carbone comparé d’une unité en exploitation
4.1. Hypothèses et méthodes

Contenu carbone des énergies
Les chiffres retenus pour le contenu carbone des différentes énergies, lorsqu’elles sont employées pour le chauffage, sont indiqués dans le tableau 3.
	Mode de chauffage en France
	granulés
	plaquettes
	électricité
	Gaz

	gCO2 émis pour 1 kWh utile
	33
	33
	180
	222


Tableau 3 : Contenu carbone des énergies utilisées pour le chauffage (Source : ADEME)
L’électricité utilisée pour le chauffage a un contenu carbone élevé par rapport au contenu carbone moyen de l’électricité, car elle est produite principalement en période de pointe, quand les centrales thermiques classiques sont mises à contribution.

La MCHP à bois produit de l’électricité en période de chauffage, donc de pointe, à faible contenu carbone, et évite ainsi la production par EDF d’une électricité à contenu carbone plus élevé.
Pour les bâtiments n’ayant pas de chauffage électrique, la valeurs retenues pour le contenu carbone moyen de l’électricité consommée est de 76 gCO2/kWhél pour le résidentiel.  (Source : d’après données ADEME).
Le bilan carbone d’un bâtiment en exploitation équipé d’une unité de MCHP a été effectué de la manière suivante :

CO2 lié à la production d’électricité par la MCHP
- CO2 lié à la production évitée d’électricité en période de chauffage par EDF
+ CO2 lié à la consommation d’électricité dans le bâtiment (76 gCO2/kWh)
= Bilan carbone du bâtiment lié à l’électricité

+ CO2 lié à la consommation de chaleur produite par la MCHP

= Bilan carbone global du bâtiment
4.2. Résultats et conclusions
Les émissions de GES par type de chaudière et de bâtiment sont récapitulées sur la figure 4. Les émissions incluent à la fois la partie thermiques (chauffage, ECS) et la partie électrique (usages spécifiques, cuisson ici considérée électrique). Le bâtiment n’émet rien de plus en terme de CO2 que ce qui apparaît sur le graphe.
Le gain CO2 dû à la production d’électricité se voit en comparant respectivement la MCHP bois et la MCHP gaz à la chaudière bois et la chaudière gaz.
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Figure 4 : Bilan carbone du bâtiment tous usages inclus (chauffage, ECS, usages électriques spécifiques, cuisson) par type de chaudière
La MCHP à bois permet, selon le type de bâtiment, de diminuer les émissions de GES d’un facteur 8 à 16 par rapport à une solution gaz condensation, et d’un facteur 1.5 à 3.3 par rapport à une solution chaudière bois, toutes conditions égales par ailleurs. Ce phénomène s’explique par le faible contenu carbone de l’électricité produite par l’unité de MCHP, qui évite la production d’une électricité nationale à plus fort contenu carbone (facteur 6) car produite en période de pointe.

Remarque : Si l’unité de MCHP bois permet d’éviter l’installation d’une chaudière à fioul, le différentiel sur le bilan carbone est bien plus important, car l’usage du fioul pour le chauffage provoque l’émission de 2 fois plus de CO2 que le gaz.

L’installation d’une unité de MCHP bois dans un immeuble est suffisante à elle seule pour que l’immeuble puisse être, au regard de l’étiquette CO2, de Classe A (émissions inférieures à 5 kgCO2éq/m².an). En cela, elle peut constituer l’une des solutions pour le respect du protocole de Kyoto.

L’installation d’une unité de MCHP dans une maison individuelle présente un bilan plus mitigé, car elle ne diminue les émissions de GES du bâtiment que d’un facteur 1.5 en comparaison à une chaudière à granulés bois. Ceci s’explique par le faible rendement électrique (14%) de l’unité de MCHP bois pour la maison individuelle.

Enfin, sur la base des hypothèses utilisées dans cette étude, l’impact de la MCHP à gaz sur les émissions de GES est plus dommageable que celui de la chaudière gaz condensation dans le contexte français. Ceci s’explique par le fait que la valeur retenue du contenu carbone de l’électricité en période de chauffage (180 gCO2/kWh) est inférieure à celle du contenu carbone du gaz (222 gCO2/kWh).
4.3. Cas de l’évitement de la construction d’une centrale thermique 

Si un parc d’unités de MCHP bois permet d’éviter la construction d’une « portion » de centrale thermique prévue (notamment dans le cadre du PNAQ), le bilan carbone du bâtiment est modifié. Les résultats sont indiqués sur la figure 5. Il a été considéré un contenu carbone de l’électricité produite par centrale thermique à 500 gCO2/kWhél.
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Figure 5 : Bilan carbone du bâtiment tous usages inclus par type de chaudière, scénario « évitement de la construction d’une centrale thermique »

On constate alors deux phénomènes :

- Un bâtiment équipé d’une unité de MCHP bois absorbe du CO2.
- La MCHP gaz présente alors un bilan carbone favorable comparé à la chaudière gaz, en permettant de réduire de 10kgCO2/m².an les émissions du bâtiment. 
5. Analyse économique de la MCHP bois
5.1. Hypothèses et méthodes
Prix des énergies

Les prix des énergies sont déterminants dans l’étude de rentabilité de la MCHP bois. D’autre part, l’évolution de ces prix est difficilement prévisible. Dans le cadre de cette étude, il a été choisi de considérer que le prix moyen des énergies sur 20 ans était égal au prix actuel des énergies. Des études de sensibilité ont été réalisées pour évaluer l’impact d’une évolution du prix des énergies.
Les prix considérés des énergies sont récapitulés dans le tableau 4.
Note sur le tarif de l’électricité rachetée par EDF : le tarif considéré est le tarif biomasse, qui est de 4.9 c€/kWh pour 85% de disponibilité de l’équipement, ajouté d’une prime de 1.2 c€/kWh pour l’efficacité énergétique. Etant donné que l’unité de MCHP fonctionne 5 000 heures par an, le tarif réel d’achat est de 3.5 c€/kWh + 1.2 c€/kWh = 4.7 c€/kWh.

	Energie
	Prix (c€/kWh)
	Source

	Electricité rachetée par EDF
	4.70
	DGEMP

	Electricité vendue par EDF
	10.57
	Base de données Pégase, hors abonnement, P>3kVA, octobre 2006

	Bois granulé
	4.50
	Fournisseurs de granulés en région parisienne, novembre 2006

	Bois plaquette
	2.50
	ADEME, ITEBE

	Gaz
	5.39
	Base de données Pégase, hors abonnement, tarif B1, octobre 2006


Tableau 4 : Tarifs des énergies retenus dans cette étude
Taux d’actualisation

Le taux d’actualisation considéré dans cette étude est de 8%.

Méthodologie

Pour évaluer les conditions de rentabilité d’une unité de MCHP bois, trois dimensions ont été calculées :
- Le coût C de production de l’électricité par une unité de MCHP bois. Il est calculé de la manière suivante :


Soit X (€) la somme des dépenses actualisées en investissement et exploitation pour produire A de chaleur et B d’électricité en 20 ans avec l’unité de MCHP bois.


Soit Y (€) les dépenses actualisées en investissement et exploitation pour produire A de chaleur en 20 ans avec le système de référence (chaudière bois granulés condensation, ou chaudière gaz condensation).

C (Coût de production de l’électricité) = (X-Y)/B, corrigé du taux d’actualisation.

Le coût de production de l’électricité est donc indépendant des tarifs de consommation et d’achat de l’électricité.

Deux valeurs du coût de production de l’électricité par une unité de MCHP à bois sont donc présentées selon la référence considérée. 
- Le TRI actualisé.
- Le coût de la tonne de CO2 évitée. Il s’agit du coût que devrait financer l’Etat pour que le système de MCHP bois ait un TRI acceptable par le marché, divisé par le nombre de tonnes de CO2 évitées sur toute la durée de vie du système (considérée de 20 ans).

5.2. Résultats
La figure 6 présente le coût de production de l’électricité par une unité de MCHP bois, en €/Mwh.
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Ces résultats sont à mettre en relation avec les coûts de référence de la production décentralisée d’électricité publiés dans la Programmation Pluriannuelle des Investissements 2006 (voir figure 7).
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Figure 7 : Situation de la MCHP bois dans l’échelle des technologies de production d’électricité décentralisées et renouvelables (Source : d’après « Coûts de référence de la production décentralisée », PPI 2006)

Il ressort de ces résultats que la MCHP bois est peu intéressante économiquement pour la maison individuelle : le prix du kWh électrique est élevé, de l’ordre du solaire photovoltaïque. Des éléments complémentaires et des conditions de rentabilité sont données dans le paragraphe 5.3, « compléments pour la maison individuelle ».

En revanche, pour l’immeuble résidentiel et au regard des hypothèses considérées dans cette étude, la MCHP est compétitive économiquement. 

Il reste à évaluer la sensibilité de ces données aux différents paramètres techniques et de prix de l’énergie. C’est l’objet du paragraphe 5.4, « compléments pour l’immeuble résidentiel ».
5.3. Compléments pour la maison individuelle

Il peut être intéressant de comprendre pourquoi la MCHP bois, dans les hypothèses considérées, n’est pas compétitive économiquement. Les raisons principales sont les suivantes :

- Le rendement mécanique de l’unité de MCHP est faible (9% contre 22% pour l’unité de 10 kWél) ;

- Le coût du kW électrique installé
 est élevé (1 800 € pour l’immeuble résidentiel contre 7 500 € pour la maison individuelle) ;

- Le prix du combustible utilisé (granulés de bois à 4.5 c€/kWh) est plus cher que dans l’immeuble résidentiel (plaquettes de bois à 2.5 c€/kWh).
Cependant, le facteur principal agissant sur la rentabilité de la MCHP bois est le rendement mécanique du système. De fait, la MCHP bois réserve, de part le caractère récent de sa technologie, une grande marge de manœuvre en terme de performances. Microgen, filiale de British gaz sur la MCHP gaz, annonce sur son modèle
 1kWél une évolution du rendement électrique saisonnier à 15% en 2008 et 25% en 2012-2015. La figure 8 représente l’impact de l’augmentation du rendement électrique sur le coût de l’électricité produite.
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5.4. Compléments pour l’immeuble résidentiel

5.4.1. Incertitudes sur les données technico-économiques
De part le stade de développement de la MCHP bois, des incertitudes planent encore sur les coûts de maintenance et de revient de l’unité, ainsi que sur son rendement électrique saisonnier. Les études de sensibilité qui suivent visent d’une part à parcourir les fourchettes de valeurs qui couvrent ce niveau d’imprécision, et d’autre part d’estimer l’évolution du coût du kWh électrique en fonction des améliorations technologiques du système. 

Les études de sensibilités présentées sur les figures 9 à 11 montrent que le rendement saisonnier, le coût annuel de maintenance et le coût de l’installation influencent significativement le coût du kWh électrique produit, sans toutefois changer son ordre de grandeur. Une connaissance plus fine du système, avec approche terrain, permettrait de statuer de manière plus précise sur la rentabilité du système.
D’autre part, dans le cas de l’installation d’une unité de chaudière bois ou de MCHP bois, les coûts d’installations peuvent être significativement plus élevés que ceux considérés dans cette étude, notamment lorsque le stockage du combustible nécessite des travaux de terrassement. Dans ce cas, le coût de production de l’électricité ne change pas en référence bois, et augmente significativement en référence gaz.
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5.4.2. Incertitudes sur les tarifs prévisionnels des énergies

L’évolution du prix des énergies laisse de nombreuses incertitudes. Son impact sur le coût de l’électricité produite est exposé sur les figures 12 et 13, qui présentent la sensibilité du coût de production de l’électricité en fonction du prix du gaz et du prix du bois plaquettes.
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Quelques remarques :

- Le coût du kWh électrique produit varie peu lorsque la référence choisie est la chaudière bois. Il ne varie pas lorsque le prix du gaz varie, et reste dans une fourchette raisonnable lorsque le prix de la plaquette varie. Rappelons que la référence chaudière bois correspond à la majorité des cas (chaudière bois et MCHP bois en compétition pour une installation).

- L’évolution supposée à la hausse du prix du gaz devrait favoriser l’utilisation du bois en général, donc de la MCHP bois en particulier.

- Les variations des tarifs de la plaquette actuels (entre 0 et 3 c€/kWh) permettent de garder un prix du kWh électrique compétitif, et la taille du gisement existant non exploité (estimé par l’ADEME à 6 à 12 Mtep/an, soit de quoi approvisionner plusieurs millions de Français) rend en première approche peu probable une explosion du prix de ce combustible.
5.4.3. Coût de la tonne de CO2 évitée pour l’immeuble résidentiel
Deux approches ont été considérées, la subvention à l’investissement et l’achat de l’électricité à tarif attractif. Le coût de la tonne de CO2 évitée dépendant essentiellement du coût de l’unité de MCHP bois, 3 valeurs ont été données pour chaque scénario.

Il a été considéré un contenu carbone de l’électricité évitée de 500 kgCO2/kWh. En effet, si l’Etat finance la MCHP bois, c’est dans l’optique d’un développement important de cette technologie, qui permettrait d’installer suffisamment d’unités pour éviter de construire une portion des moyens de production d’électricité de pointe qui sont prévus (centrales thermiques).
Approche 1 (subventions, voir figure 14) : Le tarif d’achat d’électricité (4.42 c€/kWh) ne génère aucune dépense de l’Etat. La chaudière bois est subventionnée pour avoir un TRI de 12% par rapport à la solution gaz. La MCHP bois est subventionnée pour avoir un TRI de 12% par rapport respectivement à la solution gaz et bois.
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Remarque : Les coûts négatifs de la tonne de CO2 évitée n’ont de sens que si l’Etat peut se rémunérer sur ces coûts évités (par exemple en modifiant les quotas aux producteurs d’électricité par centrales thermiques pour tenir compte du développement potentiel du parc de MCHP bois). 

Approche 2 (tarif d’achat, voir figures 15 et 16) : Il n’y a aucune subvention à l’investissement pour la MCHP bois. Le tarif d’achat de l’électricité permet à lui seul un TRI de 12%.
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Le tarif d’achat nécessaire de l’électricité a été évalué à environ 11 c€ en référence gaz et 8 c€ en référence bois.
Remarque : Il a été considéré ici que le bâtiment revendait 100% de l’électricité produite. En cas d’autoconsommation partielle, les coûts de la tonne de CO2 évitée sont moins élevés (en effet, si le maître d’ouvrage évite de consommer une électricité à 10.5 c€/kWh, il assure un gain financier gratuit pour l’Etat). En référence gaz, le tarif de rachat de l’électricité nécessaire est alors d’environ 12 c€/kWh électrique produit, et le coût du CO2 évité de 30 €/tCO2 évitée.
5.5. Compléments sur l’impact du soutien financier de l’Etat

Si les chaudières bois sont subventionnées par l’Etat et que la MCHP bois n’y est pas, le surcoût d’investissement de la MCHP bois devient rédhibitoire et il est très peu probable qu’elle puisse se développer.

L’installation d’une unité de MCHP bois est caractérisée par un coût d’investissement élevé et des coûts de fonctionnement faibles. Pour inciter les investisseurs à choisir la MCHP bois, les mécanismes suivants pourraient être mis en place :

( Des solutions de financement avantageuses (prêts bonifiés) pour passer la barrière de l’investissement.

( Un tarif attractif d’achat de l’électricité, de sorte à diminuer le temps de retour sur investissement d’un tel projet.
5.6. Conclusions
Au vu des hypothèses considérées dans cette étude, la MCHP bois n’est pas économiquement viable dans les maisons individuelles. La condition pour qu’elle le devienne est l’augmentation significative de son rendement électrique et un tarif d’achat d’électricité biomasse d’environ 20 c€/kWh. Les technologies pour y parvenir devraient être mises au point d’ici 2012-2015.

En revanche, la MCHP bois promet une bonne rentabilité pour des niveaux de puissance correspondant aux petits immeubles avec une situation favorable (immeuble avec un fonctionnement de minimum 5000 heures par an), à la condition que la MCHP bois soit subventionnée au moins à hauteur des chaudières bois.
Il reste néanmoins à souligner le manque de robustesse de ces résultats, de par leur sensibilité aux paramètres technologiques du système et aux prix des énergies. Une étude plus approfondie serait nécessaire pour statuer avec plus de précision sur les conditions de rentabilité du système.
D’autre part, l’étude ayant été réalisée pour un bâtiment résidentiel moyen, les chiffres sont difficilement extrapolables pour un cas général. Pour affiner les conditions de rentabilité du système, il conviendrait d’appliquer la méthode à un échantillon de bâtiments des secteurs résidentiels, tertiaires (hôpital, école, stade, maison de retraite…) et industriels.
Enfin, l’étude de rentabilité n’inclut pas la possibilité du financement d’une partie de l’installation par la vente de certificats d’économie d’énergie, ou de certificats verts.
6. Situation et perspectives de la filière
6.1. Quel marché pour la MCHP bois ?

6.1.1. Introduction sur la méthode d’évaluation du marché

Indépendamment de la nature de son combustible, la MCHP se positionne sur le marché des chaudières existantes, en visant 2 segments distincts :

- Le marché des chaudières domestiques (maisons individuelles) avec une puissance thermique entre 6 et 30 kW, fonctionnant au combustible granulé bois.
- Le marché des chaudières destinées au petit tertiaire et petit collectif, d’une puissance de 30 à 120 kW thermiques, fonctionnant au combustible bois plaquettes.
Pour simplifier la démarche, il a été considéré que la MCHP bois constituait l’une des technologies du marché des chaudières bois, et qu’elle prendrait à terme un certain pourcentage de ce marché. L’étude a donc consisté au préalable à évaluer le marché des chaudières bois. Malgré la probabilité que la MCHP bois puisse être une technologie attractive qui « convertisse » les usagers d’autres énergies au bois (cas de la référence gaz dans les études d’impact GES et de rentabilité), ce potentiel n’a pas été évalué.

6.1.2. Marché de la MCHP bois pour les particuliers

Le marché français des appareils de chauffage pour le résidentiel

Parmi les types d’énergie utilisée pour le chauffage des résidences principales, le bois est utilisé dans 4,5% des foyers, essentiellement des maisons individuelles, soit 1 300 000 foyers.

En 2006, les chaudières à bois représentent 4% des ventes avec 35 000 appareils vendus; les chaudières automatiques à granulés comptent pour 1% des ventes avec 5 000 appareils vendus en 2006. (Voir figure 17)
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Figure 17 : Evolution des ventes des chaudières à bois
Le potentiel de développement des chaudières à granulés

Aujourd’hui, c’est le potentiel d’approvisionnement en granulés qui conditionne les ventes de chaudières. En 2006, on compte 7 500 chaudières pour 30 000 tonnes de granulés consommés. On estime la quantité de granulés disponibles en France à environ 60 000 tonnes, auxquels s’ajoutent les quantités de granulés importés
 et les quantités de sciure disponibles dans les petites scieries qui représentent approximativement 60 000 tonnes supplémentaires. 

Cela conduit à estimer à 30 000, (4 fois plus qu’aujourd’hui) le nombre de chaudières à granulés installables en France.
Potentiel de marché pour la MCHP

La MCHP domestique vise le marché de remplacement des chaudières existantes (haute température
). En termes d’évolution technologique, la MCHP prendra la suite des chaudières à condensation qui constituent aujourd’hui les chaudières qu’on pourrait appeler   « de seconde génération ». Sur un marché mûr comme celui des chaudières, le marché de renouvellement représente 75 % du marché.

Les diverses études conduites sur le potentiel de la MCHP à gaz en Grande Bretagne
 estiment raisonnablement la part de marché pour la MCHP gaz à 30% du parc de chaudières gaz à l’horizon 2015-2020. Ce chiffre a servi de base pour le calcul du potentiel de marché français sur la MCHP bois.
La MCHP à granulés présente un potentiel de 10 000 unités en France, soit une puissance installée de 10 MW électriques, et une production annuelle d’électricité de 5 GWh.

6.1.3. Marché de la MCHP bois pour le petit collectif, tertiaire

Le marché français des appareils de chauffage pour le chauffage collectif et le tertiaire

Après l’habitat individuel et les industries du bois, le 3ème secteur consommateur de bois pour le chauffage est le chauffage collectif dans l’habitat et le tertiaire. En mai 2006, les chaufferies installées totalisaient 430 MW de puissance installée et consommaient de l’ordre de  210 000 Tep/an)
. Ces chaufferies sont automatiques, leur taille varie  de 30 kW à 5MW et elles brûlent du bois sous forme de plaquettes. Elles desservent des ensembles de logements sociaux, des équipements collectifs (groupes scolaires, piscines,...), des hôpitaux et des maisons de retraite.
En France, le chauffage collectif dans l’habitat et le tertiaire est le moins développé des secteurs à la différence des secteurs « habitat individuel » et « industries au bois » (Voir figure 18 sur la comparaison avec d’autres pays). C’est pourquoi l’ADEME soutient fortement l’installation de chaudières à bois dans le secteur collectif et tertiaire.

Quel potentiel de croissance pour le chauffage à plaquette ?

L’objectif de la loi POPE
, mise en application à travers le plan Bois-Energie de l’ADEME, est de passer d’une consommation annuelle de 0,2 MTep
 à 1,2 Tep de plaquettes sachant que le gisement total disponible est de 7,3 MTep
. 
Le programme bois énergie 2000-2006 a permis l’installation de 522 chaufferies collectives supplémentaires,  représentant 202,40 MW de puissance installée et une consommation de bois équivalente à 70 700 tep/an (350 tep/MW).
 Cela a permis de multiplier entre 2000 et 2006 par 2,5 le nombre de chaudières de ce type.

Segmentation du marché par puissance
La MCHP bois vise des bâtiments ayant une puissance maximale de 300 kW (elle est alors jointe à un brûleur complémentaire). Les puissances inférieures à 300 kW représentent 80% du parc en  nombre d’unités et 30% du parc en termes de puissance installée. 
Potentiel pour la MCHP à plaquettes

Le potentiel pour la MCHP à plaquettes est défini de la manière suivante :
- On considère que le Plan Bois Energie remplira ses objectifs en 2015 avec l’installation de 6 000 chaudières bois d’une puissance correspondant à la cible de la MCHP bois. 
- Par extrapolation, il a été considéré que le nombre de chaudières bois de la même puissance en 2020 serait de 20 000. Cette forte croissance du marché s’expliquerait par un tarif du fioul domestique rédhibitoire, conjugué au fait que les chaudières fioul sont principalement situées en zone rurale, où le réseau gaz est inexistant et l’espace de stockage pour le bois disponible. Remarque : ce chiffre n’est pas incompatible avec les ressources plaquettes existantes.
- On considère que la MCHP bois représentera en 2020 30% des chaudières bois de puissance inférieure à 300 kW ; ce chiffre est basé sur les prévisions de développement de la MCHP gaz au Royaume-Uni d’ici 2020 (30% des chaudières gaz), soit 6 000 unités.
La MCHP à plaquettes présente un potentiel de 6 000 unités en France, soit une puissance installée de 150 MW électriques, et une production annuelle d’électricité de 750 GWh.

6.2. Bilan carbone total annuel

Afin d’évaluer le bilan carbone total annuel de la MCHP bois, les hypothèses suivantes ont été considérées :

- Sur les 6 000 unités de MCHP bois installées en 2020, 2 000 ont permis en zone rurale de convertir des usagers du fioul à la MCHP bois. En effet, c’est en zone rurale qu’il y a la conjugaison des trois facteurs suivants : le réseau de gaz est inexistant, l’usage du fioul est important, et la production décentralisée d’électricité présente un intérêt.

- Le contenu carbone de l’électricité a été pris à 500 gCO2/kWhél. En effet, 150 MW électriques d’unités de MCHP bois représentent un niveau suffisant pour éviter l’installation d’une « portion » de centrale thermique prévue.

- Il a de plus été évalué l’impact de l’installation d’unités de MCHP gaz.

- Les émissions évitables par les unités de 1 kWél pour les maisons individuelles n’ont pas été comptabilisées. En effet, il a été considéré que trop de freins empêchent actuellement leur développement.

Les résultats sont récapitulés dans le tableau 5 :

	
	MCHP bois comparé au bois
	MCHP bois évitant le fioul
	TOTAL MCHP bois
	MCHP gaz
	TOTAL

	Nombre d'unités de MCHP installées
	4 000
	2 000
	6 000
	30 000
	36 000

	Puissance électrique installée (MW)
	100
	50
	150
	750
	900

	Production d'électricité (TWh/an)
	0.5
	0.25
	0.75
	3.75
	5

	CO2 évité par unité (t/an)
	54
	249
	-
	31
	-

	CO2 évité total (t/an)
	215 000
	497 000
	712 000
	945 000
	1 657 000


Tableau 5 : Emissions de CO2 évitées par la MCHP bois et gaz à échéance 2020 
Remarque : les résultats correspondant la MCHP bois comparé au bois montrent bien les émissions évitées par la production d’électricité de la MCHP bois.

6.3. Développement de la filière 

Entreprises et ventes sur la MCHP gaz
Aujourd’hui, seuls 5 micro-cogénérateurs peuvent être considérés comme étant entrés en phase de commercialisation et ont obtenu un volume de ventes significatif : Senertec, Ecopower, Honda, Yanmar et Whispergen. Les quatre premiers sont à combustion interne et le dernier à combustion externe. Ils fonctionnent tous les 5 au gaz.
En 2005, environ 16 000 modules de micro-cogénération de puissance inférieure à 5kWe ont été vendus à travers le monde, représentant une puissance installée de 31MWe. Sur ce total, 75% est constitué par le marché Japonais (principalement les modules de Honda et Yanmar) et 20% par le marché Allemand (principalement les modules de Senertec et Ecopower). Cela veut dire que le marché de la micro-cogénération est aujourd’hui occupé à près de 95% par des moteurs à combustion interne. Mais de nombreux produits vont apparaître sur le marché d’ici 1 à 3 ans. C’est notamment le cas de pratiquement tous les modules à combustion externe. Beaucoup d’entre eux sont aujourd’hui testés dans des campagnes de mesure à grande échelle sur sites réels.
L’Allemagne et le Royaume-Uni : 2 pays européens moteurs
L’Allemagne est le plus gros consommateur d’énergie en Europe et possède une électricité dont le contenu CO2 est très élevé (641 gCO2/kWhél). L’Allemagne est également caractérisée par le dynamisme des acteurs régionaux voire locaux qui jouent donc un rôle très important dans le domaine de l’énergie (opérateurs de réseau, distributeurs d’énergie, agences de l’énergie, mais aussi land et communes). C’est dans ce contexte que l’Allemagne est aujourd’hui le pays européen où le nombre d’unités de MCHP en fonctionnement est le plus important. Ce résultat est principalement porté par les ventes de modules de Senertec. Du fait de la proportion importante de petits collectifs, les produits de 5 kWe dominent. Notons enfin que les chaudiéristes allemands sont les leaders européens avec des entreprises comme Vaillant, Baxi, Viessmann, Buderus,… La plupart de ces industriels ont des projets en cours sur la MCHP.
Le niveau d’émission de GES du Royaume-Uni est le deuxième plus important (derrière l’Allemagne) au plan européen et possède une électricité dont le contenu CO2 est assez élevé (430 gCO2/kWhél). Le potentiel de la cogénération en général est, dans ce contexte, important. Le gouvernement anglais s’est donc fixé comme objectif l’installation d’une capacité de 10 GWe en cogénération à l’horizon 2010. Par ailleurs, le marché l’énergie y est complètement ouvert. Les distributeurs d’énergie jouent un rôle important. Ainsi, le module aujourd’hui le plus installé en Grande-Bretagne est le micro-cogénérateur à moteur Stirling Whispergen, commercialisé par Powergen (branche résidentiel de E-on UK, elle-même filiale du distributeur d’énergie allemand E-on). Powergen propose une offre complète (vente ou location du module, installation, vente de gaz, achat de l’électricité). British Gas est l’autre opérateur énergétique d’importance à travailler sur la micro-cogénération avec sa filiale Microgen qui développe un module de 1 kWe à moteur Stirling.
De la MCHP gaz à la MCHP bois

La plupart des unités de MCHP commercialisées aujourd’hui fonctionnent au gaz. Néanmoins, 6 entreprises développent des modules à biomasse (3 en Allemagne, 2 en Autriche et 1 au Liechtenstein) pour des puissances allant de 1 kWe à 35 kWe. Leur état d’avancement va du prototype aux derniers tests terrain. Leurs premiers produits devraient être commercialisés en 2007/2008.
Le développement de la MCHP gaz est un indicateur du potentiel de la MCHP bois. En effet :
- La MCHP gaz va permettre d’ouvrir le marché de la MCHP, de l’évangéliser. Les grands industriels développant la MCHP gaz déclarent qu’il s’agit de la troisième génération de chaudières gaz, après la chaudière gaz classique et la chaudière gaz condensation. Ces industriels déploient des moyens importants pour communiquer sur cette technologie. Il est probable qu’à terme, les filiales « énergies renouvelables » de grands groupes de l’énergie commercialisent des systèmes de MCHP à bois.

- Au niveau technique, la MCHP bois s’appuie sur les mêmes technologies que celle du gaz, quelques contraintes seulement étant différentes. L’optimisation des rendements sur les technologies gaz sera donc transférable en partie sur les technologies bois.
7. Analyse SWOT de la MCHP bois
7.1. Atouts/Forces
Atouts environnementaux

( Diminution de la consommation d’énergie primaire de l’utilisateur.

( Diminue fortement les émissions de CO2 du bâtiment.

( Utilisation d’une énergie renouvelable pour la production d’électricité.

( Diminution des pertes énergétiques par le réseau de distribution d’électricité.

( Utilisation d’une énergie locale et abondante : l’ADEME identifie le gisement exploitable supplémentaire de bois, sous forme de plaquettes, à 6 à 12 Mtep/an, soit de quoi satisfaire les besoins de millions de Français.

( Effet collatéral : Sensibilise les habitants des bâtiments équipés à la maîtrise de l’électricité. Lorsque l’électricité est produite localement dans le sous-sol du bâtiment (ou sur le toit, comme c’est le cas pour les capteurs photovoltaïques), les habitants sont généralement plus enclins à surveiller et diminuer leurs consommations électriques (Source : ADEME) (Voir figure 19, économiser l’électricité).

Atouts économiques

( Diminue la facture énergétique de l’utilisateur (dans le cas de l’immeuble résidentiel). 
Atouts pour le système électrique

( En hiver, la MCHP fonctionne continûment, ce qui permet d’amortir la pointe saisonnière des producteurs d’électricité (voir figure 19, réduire les pointes).

( En intersaison, l’unité de MCHP peut être programmée pour fonctionner préférentiellement aux heures de pointe de consommation d’électricité, ce qui permet d’équilibrer la courbe de charge quotidienne (voir figure 19, équilibrer la courbe de charge).
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Figure 19 : Les trois finalités de la maîtrise de la demande d'électricité (Source : ADEME)
( Permet de générer des économies de réseau. L’intérêt de décentraliser les systèmes de production d’électricité est, en zones rurales, de réduire les coûts de distribution d’électricité. Dans cet objectif, les syndicats d’électrification entreprennent des actions de maîtrise des consommations d’électricité en zones rurales.
7.2. Faiblesses
( Représente un coût d’investissement très élevé.
( Ne présente pas une bonne rentabilité dans les conditions actuelles pour les maisons individuelles.
( Est actuellement en pré-série et tests sur terrain. Les premiers produits commercialisés sont prévus pour 2007/2008.

7.3. Opportunités
Opportunités favorisant la rentabilité de la MCHP bois
( Le caractère récent de la technologie de MCHP bois laisse le champ ouvert à une série d’innovations permettant d’augmenter le rendement électrique du système et de diminuer le coût d’installation.

( Le soutien financier de l’Etat, sur les deux niveaux investissement et achat de l’électricité produite, constitue une opportunité pour le développement de la filière.

( La MCHP peut constituer une action éligible aux certificats d’économie d’énergie.

( Si le prix du bois-énergie n’augmente pas dans les mêmes proportions que le prix des énergies fossiles, le marché des chaudières au bois augmentera, favorisant le développement de la MCHP bois.
( Un écart de prix entre énergies fossiles et bois favorable pour le bois incitera les producteurs d’électricité à utiliser le bois comme source énergétique, à tous niveaux de puissance, et donc à financer une partie de l’investissement de l’installation de MCHP bois pour disposer d’un parc décentralisé de production d’électricité.
( La mise en place d’un parc de micro-cogénérateurs à bois, s’il évite l’installation par un producteur d’électricité d’une centrale cycle combiné à gaz, peut avoir un impact environnemental renforcé.

Pénétration du marché

( British Gaz et De Dietrich évangélisent au niveau européen le marché des chaudières avec la micro-cogénération à gaz. Cette sensibilisation du grand public pour la micro-cogénération sera favorable à son développement, quelque soit le combustible utilisé.
( Peut permettre aux fournisseurs d’énergie de respecter les obligations d’économie d’énergie en pouvant devenir une action standard pour les certificats.

( Peut être intégrée dans les prochaines versions de la réglementation thermique.

Opportunités pour les producteurs d’électricité
( Peut répondre à la problématique de sous capacité de production électrique en France en reportant une partie de l’investissement sur les utilisateurs, notamment la MCHP peut éviter aux fournisseurs d’énergie d’investir dans de nouveaux moyens de production centralisée d’électricité en transférant une partie de cet investissement sur les utilisateurs.

( Peut constituer une solution de différenciation entre fournisseurs d’énergie dans un contexte de décentralisation de la production de l’électricité.
( Peut permettre aux fournisseurs d’énergie de fidéliser leurs clients.

7.4. Risques
( Raccordement au réseau électrique aujourd’hui long et coûteux.

( Pour une utilisation massive de la MCHP, le réseau de distribution d’électricité n’est pas adapté. Néanmoins, il est peu probable que la pénétration de la MCHP bois sur le marché soit telle que le réseau de distribution d’électricité subisse des dommages.

( Sensibilité du prix de l’électricité produite au prix du combustible bois. Si le prix du bois augmente fortement, le prix de l’électricité aussi et la rentabilité est compromise.

( Si cette technologie n’est pas subventionnée par l’Etat et que les technologies concurrentes (chaudière bois, gaz condensation) le sont, la rentabilité de la MCHP bois est très fortement compromise.

( Même si le système est rentable à terme, les maîtres d’ouvrage peuvent considérer rédhibitoire le coût d’investissement initial, sensiblement plus élevé que pour d’autres systèmes de production de chaleur.

( Le succès de la MCHP bois dépend de la structuration de la filière bois et, pour le marché des particuliers, de la filière « granulés bois » plus précisément. Elle ne pourra être implémentée que si la disponibilité, le prix et la qualité des granulés est assurée.

( Une lacune d’installateurs de chaudière bois (chaudière ou MCHP) compromet le développement de cette filière en général, et de la MCHP bois en particulier.
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Figure � SEQ Figure \* ARABIC �6� : Coût de production de l'électricité par une unité de MCHP





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �8� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport au rendement électrique pour la maison individuelle 





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �9� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport aux surcoûts de maintenance / gaz condensation, en immeuble résidentiel





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �10� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport au rendement électrique en immeuble résidentiel





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �11� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport au coût de l’installation en immeuble résidentiel








Figure � SEQ Figure \* ARABIC �12� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport au coût du gaz en immeuble résidentiel





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �13� : Sensibilité du coût de production de l'électricité par rapport au coût du bois plaquettes en immeuble résidentiel





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �14� : Coût de la tonne de CO2 évitée en fonction du coût de l’unité, en approche subventions à l’investissement





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �15� : Tarif d’achat de l’électricité nécessaire pour un TRI de 12%





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �16� : Coût de la tonne de CO2 évitée en fonction du coût de l’unité, en approche achat de l’électricité





Figure � SEQ Figure \* ARABIC �18� : Utilisation du bois-énergie dans divers pays d’Europe











� La cuisson représente environ 5% des usages énergétiques dans le secteur résidentiel.


� Calculé en défalquant du coût de l’installation celui d’une chaudière à bois qui produirait la même chaleur.


� Modèle en chaudière murale pour les maisons individuelles et les appartements.


� Sont aujourd’hui commercialisés sur le marché français des granulés venant de République Tchèque, d’Espagne, d’Allemagne


� Le circuit de distribution de chauffage dans le parc immobilier existant français fonctionne avec des radiateurs haute température


� Etudes SBGI, BSRIA, MicroMap sur la MCHP gaz


� Source : Biomasse Normandie, Mai 2006


� Loi de Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique


� TEP = Tonne Equivalent Pétrole = 11 620 kWh ;	1 TEP de plaquettes = 3,3 tonnes de plaquettes = 10 m3


� Source : étude réalisée pour l'ADEME par l'IFN et SOLAGRO en 2004


� Source ADEME
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